
INFO CERCLES N°1 JANVIER 2009 
 
 

 
- Compétitions en Belgique   
 
7 février   Gembloux  organisation  Ce Les 3 Armes   
8 février   Gembloux    organisation  A.R.A.B. 
14-18 février  Dinant   organisation   Ce Bessemans  
 
 
- Informations  
 
 - La session niveau  a débuté, 10 candidats se sont inscrits à cette formation. 
 - L’A.G de la Ligue Francophone aura lieu au centre ADEPS de Jambes le mercredi 
11 Mars.  Elle sera précédée de la remise des coupes de la Ligue pour la saison 2007-2008. 
Cette cérémonie protocolaire débutera à 18h30. Les lauréats seront avertis personnellement.  
 - Jury Central 
 
 
 
C. HENDRIX  
Secrétaire Général 
 



INFO CERCLES N°2 FEVRIER 2009 
 
 

 
- 1. Compétitions en mars en Belgique   
 
7/8 mars    Bruxelles Challenge OTAN  organisation Brussels Fencing    
7/8 mars   Liège      organisation CRE Sauvenière  
14/15 mars  Jodoigne Championnat de Belgique cadets/juniors  
       Organisation  CE Les 3 Armes 
21/22 mars  Nivelles  Tournoi cadet Grand Prix de la ville 
       Organisation  CE La Licorne 
28 mars  Gembloux Championnat de Belgique Universitaire  
       organisation  CE Les 3 Armes   
 
 
- 2. Rappel  
 
 - Pour les Championnats de Belgique cadets et juniors, les inscriptions doivent 
parvenir au secrétariat de la Ligue pour le 4.03.09 à 23h59min59sec au moyen du formulaire 
ad hoc. 
 - Pour les Championnats de Belgique Universitaire, les inscriptions doivent parvenir 
soit par fax au 02/650.25.84 soit par tél. au 081/73.74.10 soit par mail : 
ulbsports@admin.ulb.ac.be   
 
- 3. Assemblée Générale  
 
 - l’A.G. de la Ligue Francophone se tiendra le mercredi 11 mars dès 19h30 au centre 
ADEPS de Jambes.  Elle sera précédée de la remise des Coupes de la Ligue.  Cette cérémonie 
débutera à 18h30. 
 - Il sera attribué également le challenge « Jacques Debeur » qui cette année ira au C.E. 
EMBOURG  . 
 
- 4. Informations 
 
 - Il est demandé aux personnes détentrices d’un trophée attribué au Champion de 
Belgique cadet ou junior de prendre contact avec le Maître HENDRIX C  au 081/73.74.10 
 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 
 



 
INFO CERCLES N°3 MARS 2009 

 
 

 
- 1. Compétition en avril  en Belgique   
 
25/26 avril    Championnat de Belgique équipes -20ans et senior   
       Organisation Cre Detaille  
 
Attention : inscription à la Ligue sur le formulaire ad hoc pour le 1er avril 2009 à 
23h59 min 59 sec. 
       Les inscriptions doivent mentionnées les noms des tireus(ses) réserve compris et le 
nom de l arbitre. (un par arme – ex. 1 équipe Ép. H = 1 arbitre. 1 équipe EH et 1 équipe Ép. D 
= 1 arbitre. 
 
 
- 2. Conseil d’administration  
 
Suite aux élections lors de l’A.G du 11 mars le nouveau conseil d’administration est le 
suivant :  
 - Président : Mr Walnier 
 - Administrateur : Madame Coessens 
                      Madame Maire 
         M. Borry 
         M. Goffin 
             M. Guiot 
                               M. Hendrix 
         M. Huberland 
         M. Poizat 
         M. Soudan 
Les différents postes seront attribués lors du prochain C.A. 
 
L’A.G. a décidé, à la majorité, de porter le montant de la licence à 30€ dés le 1/04/2009, la 
hausse sera attribuée en tout ou en partie à l’amélioration de l’arbitrage. 
 
 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



 
INFO CERCLES N°4 avril 2009 

 
 

 
- 1. Compétition en mai en Belgique   
 
10 mai  Berchem Ste Agathe   Organisation Brussels Fencing Club   
16 ou 17 Koksijde Epée Equipes Renseignements VSB 
23/24  Kempen   Organisation Olympia 
         
 
 
 
- 2. Informations  
 
 - 1) Les demandes de transfert doivent parvenir à la Ligue sur le document ad hoc pour 
le 30 juin au plus tard. 
 
 - 2) Les organisateurs de tournois doivent introduire leur calendrier pour le 1 mai. 
 
 - 3) Les contrôles antidopage effectués en Communauté française au cours du 1er 
trimestre 2009, sont tous négatifs. 
 
 - 4) Il est demandé au cercle de faire part des courriers de la CAL à leurs arbitres. 
Actuellement 4 courriers ont été envoyés : 
 
  - Comportement inadéquat  
  - Recyclage (12-12-2009) 
  - Courrier sur les Championnats de Belgique 
  - Nouvelle session 2009-2010 
 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



 
INFO CERCLES N°5 MAI 2009 

 
1. Faisant suite à l’AG et au CA qui s’est tenu le 11 mai à Jambes, les différents postes 
d’administrateurs ont été repartis comme suite :  
 
- WALNIER Alexandre  Président 
- GUYOT Stéphane    Vice-président 
- HENDRIX Claude   Secrétaire Général 
- SOUDAN Jean-Marie  Trésorier  
- COESSENS V   Commission médicale 
- MAIRE CH    Commission arbitrage 
- BORRY M    Commission sportive 
- HUBERLAND A   Commission communication  
- GOFFIN G    Cellule championnat de Belgique  
- POIZAT A    Administrateur  
 
2. Il est rappelé aux Présidents de cercle, aux secrétaires, aux entraîneurs, aux arbitres, aux 
organisateurs de compétition que le matériel utilisé par les tireurs doit être propre, et en bon 
état.  Que l’équipement et l’habillement doivent assurer un maximum de protection 
compatible avec la liberté de mouvements.  Qu’ils ne doivent en aucune façon risquer de 
gêner ou blesser l’adversaire, ou comporter une ouverture dans laquelle puisse s’engager la 
pointe adverse. 
La veste et le col doivent être entièrement fermés. 
Toutes les caractéristiques peuvent être lues à l’article n°25 du règlement F.I.E. 
Au cours de la saison 2009-2010 une attention particulière, concernant l’équipement, en 
général, sera demandée aux différents partenaires (arbitres, organisateurs, …) 
 
3. Le calendrier des compétitions de la saison 2009-2010 paraîtra au mois de juin. 
 
4. Nous vous conseillons d’attendre avant l’achat d’un nouveau masque pour les fleurettistes ; 
la décision concernant la bavette électrique devant être prise au niveau fédéral.  La Ligue 
proposerait de postposer la décision de placer une bavette électrique d’un an. 
 
 
Claude HENDRIX 
Secrétaire Général 
 
 
 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



 

 
INFO CERCLES N° 6   JUIN 2009 

 
 

 
1. Compétitions en Belgique en septembre  
       
19-20/09  Neufchâteau organisateur :   Ce Chestrolais 
26-27/09  Dinant  organisateur :  Ce Dinant  
 
 
 2. Nouveaux diplômés :  
 
- SALAVARDA Marianne   niveau 2 épée 
- VAN LINTHOUT André  niveau 2 épée 
- WETS Sébastien   niveau 2 épée 
- VIVANE Dimitri   niveau 1 3 armes  
 
 3. Informations : 
 
- M. Coomans a été réélu à la présidence de la Fédération. 
- Le comité sportif fédéral à accordé les championnats de Belgique : 
 - Pupilles - minimes   à Herkenrode   les 30-31 janvier 2010 
 - Cadets – juniors  au CE Les 3 Armes  les 13-14 mars  2010  
 - Equipes moins 20ans  au CE Detaille  les 24-25 avril 2010  
 - Seniors   ?????   les 28-29 novembre 2010  
Un appel à candidature pour l’organisation de ce championnat senior, est lancé à tous les 
cercles. 
- Les bureaux de la Ligue  seront fermés du 10/07/09 à 15h au 27/07/09 à 9h. En cas 
d’urgence, vous pouvez toujours contacter le secrétaire général au n° : 081/73.74.10. 
- les cercles ou les tireurs qui possèdent des coupes ou des trophées attribués aux champions 
de Belgique sont priés de le signaler au secrétariat de la Ligue avec si possible un descriptif 
du challenge (forme, inscriptions….) 
 
En vous souhaitant de bonnes vacances. 
 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



 
INFO CERCLES N° 7 SEPTEMBRE  2009 

 
 

 
1. Tournois en Belgique :   
       
3-4/10/09  Arlon  organisateur    Cre Arlon 
10-11/10/09  Otan  organisateur   Brussels fencing club 
17/10/09  Moerkerke organisateur  Hallebardiers 
17-18/10/09  Bastogne organisateur  Ce Bastogne 
18/10/09  Leuven organisateur  Parcival 
24-25/10/09  Embourg organisateur  Ce Embourg 
24-25/10/09  Gand  organisateur  Confrérie St Michel 
 
 2. Informations  diverses: 
 
 Il est rappelé que la gestion des licences pour la saison 2009-2010 se fait via le site 
internet : www.tonsiteweb.eu/licence 
 Les certificats médicaux obligatoires sont, cependant, toujours à envoyer à la Ligue 
Francophone par courrier et par le secrétariat du cercle.  
 Il est rappelé également aux Présidents et secrétaires des cercles que des informations, 
parfois importantes, vous sont communiquées directement à l’adresse email du cercle.  Cette 
adresse vous a été adressée par courrier daté du 31 juillet 2009. 
 Les championnats de Belgique Pupilles/Minimes auront lieu les 6-7 Février 2010 à 
Herkenrode au lieu des 30-31 Janvier 2010 initialement prévus.  Les tournois organisés par le 
Ce Les 3 Armes auront lieu les 30-31 janvier au lieu des 6-7 février 2010. 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



 
INFO CERCLES N° 8 Octobre  2009 

 
 

 
1. Tournois en Belgique :   
       
14.15/11/09  St Niklaas organisateur    Ce Sint Niklaas 
21.22/11/09  Gembloux organisateur   Les 3 armes 
 
2. Nouveaux diplômés: 
 

- Magnee Raymond  Niveau 2  sabre 
- Huysmans  Werner Niveau 2 sabre 
- Lombard Florian  Niveau 1 3 armes 

 
3. Information générales  
 

1. Le recyclage «  arbitrage » aura lieu le 12 décembre au centre Adeps Jambes.  Les 
inscriptions sont attendues pour le 27 novembre.  

2. Les tests d’admission niveau 1 session 2010 auront lieu au centre Adeps de Jambes le 
jeudi 10 décembre à 20h.  Les préinscriptions doivent arriver au secrétariat de la Ligue 
pour le 20 novembre.  

3. Il est rappelé que les championnats de Belgique «  senior INDIVIDUEL  » prévus les 
28-29 novembre sont postposés au 24/25 avril 2010 à Ath. 

4. Les examens de repêchage Niveau 1 auront lieu au centre Adeps de Jambes le 29 
novembre de 9h à 13h .  

5. Les licences 2008-2009 sont valables jusqu’au 31 octobre 2009.  
6. Les championnats de Belgique universitaires auront lieu le 27 mars 2010 à Gembloux.   

 
 
C. HENDRIX 
Secrétaire Général 
 



INFO – CERCLES N°9 

 

La Ligue félicite chaleureusement Hans-Joachim Lecocq, élève du centre de 
formation de la LFCEB, pour sa magnifique performance aux championnats 
d'Europe Juniors au fleuret où il a décroché une 3e place bien méritée !!  

 

 

 

 

1. Compétition de Janvier 

 

16-17 janvier  Dinant  org.   C.E. Bessemans 

23 Janvier Nivelles  org.  A.R.A.B. 

24 janvier Nivelles  org.  C.E. La Licorne 

30 janvier Gembloux org.  Les 3 armes 

31 janvier Gembloux org.  A.R.A.B. 

 

2. Décisions prises par la C.A. de la Ligue en sa séance du 30 novembre.  

2.1. Ajout d’un point 6.4 au règlement d’ordre intérieur.  Le membre d’un cercle 

associé s’engage à agir en conformité avec les dispositions qui le concerne et 

celles définies, en complément, dans les statuts et règlement d’ordre 

intérieur.  



2.2. Changement apportés dans le règlement «  coupe de la Ligue »  

Ajouter à l’art. 11 

- Le nom de l’arbitre reconnu devra figurer sur la feuille d’inscription. 

Remplacer l’article 14 par le texte suivant :  

14.1 L’organisateur à l’obligation de préciser dans l’invitation de la 

compétition le nombre d’arbitres reconnus en fonction du nombre de tireurs 

inscrits par cercle.  

14.2 Un arbitre pour 3 tireurs inscrits à la même arme ou pour un total de 5 

tireurs inscrits dans les différentes armes lors de la même journée.  Deux 

arbitres à partir du 9eme tireur inscrit la même journée.  

14.3 Il est recommandé à l’organisateur de prendre les dispositions pour 

s’assurer le renfort d’arbitres reconnus afin de disposer d’un nombre suffisant 

de ceux-ci pour assurer un déroulement harmonieux de la compétition.  La 

Cal peut assurer, via la ligue, le relais pour la demande de tels renforts.  

14.4 L’organisateur est tenu de traiter décemment tous les arbitres reconnus 

en veillant à ce que ceux-ci reçoivent de quoi se nourrir et à boire tout au long 

de la compétition.  

14.5 L’amende en cas d’absence de l’arbitre est de 150 euros.  

14.6 Les amandes devront être perçues par l’organisateur.  Elles seront 

utilisés par celui-ci pour dérayer les arbitres sollicités par lui.  

14.7 Il est rappelé que l’organisateur est tenu de vérifier les licences des 

tireurs et des arbitres.  

 

 

2.3 L’assemblée générale de la Ligue aura lieu au centre Adeps de Jambes le 

mercredi 10 mars à 18h30.  Comme chaque année, elle sera précédée de la 

remise des «  coupes de la ligue » aux lauréats, des brevets Adeps et des 

cartes d’arbitres ainsi que le «  challenge Jaques Debeur ».  


